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Mesdames et Messieurs les Maires
du département
En communication à :
- Madame la Sous-Préfète de 
l’arrondissement de DIE
- Monsieur le Sous-Préfet de 
l’arrondissement de NYONS
- Madame la Sous-Préfète de 
l’arrondissement de VALENCE

                                 

OBJET : Pavoisement des bâtiments et édifices publics à l’occasion de la journée nationale
iiiiiiiiiiiiiiiiiià la mémoire des victimes des crimes racistes et antisémites de l'État français et
iiiiiiiiiiiiiiiiiid'hommage aux "Justes" de France

J'ai l'honneur de vous informer que conformément aux instructions de Madame la Première
ministre,  les bâtiments et les édifices publics devront être pavoisés aux couleurs nationales
le  dimanche 16 juillet 2023 à l’occasion de la journée nationale  ià la mémoire des victimes
des crimes racistes et antisémites de l'État français et d'hommage aux "Justes" de France.

Je  vous  demande  de  veiller  à  ce  que  l’état  des  drapeaux  utilisés  soit  toujours  conforme
au respect dû à l’emblème national.
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